


REGLEMENT DU RALLYE PHOTO  
 

Article 1 Il est organisé par le Photoclub montcéen, ouvert à tous, du plus petit au plus 
grand, seul ou en famille à condition de disposer d’un moyen de locomotion et d’un 
moyen de prise de vue (appareil photo, téléphone, même caméscope ou polaroïd) 
permettant la visualisation immédiate des photos. 

Article 2 Les inscriptions, individuelles ou familiales, seront prises sur place le matin même 
entre 9h et 10h moyennant une participation de 2,50€. 

Article 3 Le questionnaire, fil conducteur de la journée, guidera les concurrents au travers de 
la Communauté d’Agglomération, vers différents lieux (sites, monuments…). 
Les réponses à ce questionnaire devront être ramenées sous forme de photo. 
Toute documentation est permise. 

Article 4 L’enregistrement des résultats se fera de 16h00 à 17h30. 
En cas d’ex-æquo, un tirage au sort déterminera les gagnants. 
La proclamation des résultats aura lieu dès 18h00 et sera suivie de la remise des 
prix. 
Vos clichés pourront être utilisés avec votre accord à des fins publicitaires. 

Article 5 Le club n’assure pas de restauration. Les participants sont invités à prévoir leur 
repas. 

Article 6 Assurance. Le Photoclub décline toute responsabilité pour tout incident ou accident 
pouvant survenir lors du rallye. 
Par conséquent, les participants devront vérifier la validité de leurs assurances 
Responsabilité Civile et Véhicule. 

Article 7 La participation à cette manifestation photographique implique des concurrents 
l’acceptation sans restriction du présent règlement.  

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

ENREGISTREMENT DES INSCRIPTIONS ET PROCLAMATION DES RESULTATS :  
Théâtre de la Halle, rue Gailly, 08090 Montcy-Notre-Dame  

ENREGISTREMENT DES RESULTATS :  
Salle I3PROX, située à l'angle de la rue Victor Hugo et la Place Jean Baptiste 
Clément, 08090 Montcy-Notre-Dame  

OU SE DEROULE LE RALLYE :  
Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération : 
Montcy-Notre-Dame, Nouzonville, Charleville-Mézières, Warcq, Prix-lès-Mézières, La 
Francheville, Villers-Semeuse et Aiglemont. 


